
Objectifs 

Une formation approfondie préparant aux concours et exa-
mens d’entrée aux Grandes Écoles de Droit  

• Ecole Nationale de la Magistrature (juge, procureur…) 
• Ecole Nationale des Greffes 
• Centre régional de formation professionnelle des avo-

cats 
 
L’obtention d’un diplôme universitaire « Prépa GED » en 
complément de la Licence.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Moyens 

I. Des séminaires… 

…dispensés par des professeurs et des professionnels du 
monde juridique, permettant : 

• l’étude et l’approfondissement d’un sujet ou d’un dos-
sier en lien avec : 

 le programme de la L1/L2/L3 droit,  

 le programme des concours ou examens d’entrée 
aux Grandes Ecoles du Droit.  

• la présentation par les professionnels des diverses fa-
cettes de leur métier. 

 

II. Des travaux dirigés… 

…permettant aux étudiants de s’entraîner : 

• Aux exercices juridiques écrits présents aux examens 
de le Licence et aux concours 

• A l’exercice de présentation orale, par le biais de 
khôlles 

• A l’exercice de veille juridique (recherche et actualisa-
tion autonome des connaissances) 

Conditions d’accès  

Niveau requis 

• Baccalauréat  

• Capacité en droit 

• Diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU)  

Compétences requises 

• Bon niveau en anglais (langue imposée aux étudiants de 
la Prépa) 

• Capacité à affronter une charge conséquente de travail 

• Capacité accrue à travailler de manière autonome et or-
ganisée  

Procédure d’admission 

Via PARCOURSUP.  

Seront particulièrement pris en compte dans l’appréciation 
du dossier :  

• Le projet de passer les concours des Grandes écoles  

• La fiche Avenir  

• Les notes et appréciations transmises via Parcoursup  

• L’intérêt pour les questions juridiques, historiques, so-
ciétales et politiques  

• La cohérence de la demande par rapport au projet pro-
fessionnel  

• La cohérence et la qualité de la présentation du dossier  

• L’avis du conseil de classe  

 

 

Diplôme universitaire 

Un diplôme supplémentaire, valorisant le cur-
riculum vitae. 

Conditions cumulatives d’obtention du DU : 

Validation de la Licence ; 

Validation de l’Unité d’enseignement 
         « Prépa GED ». 

Important 

Toute admission au sein de la prépa engage l’étudiant 

pour 3 ans, correspondant aux 3 années de la licence. 

La Prépa est incompatible avec les parcours :  

• Magistères 

• Erasmus  



 

 

 

 

 

Et après...  

I. Concours  

• Inscription au concours de greffier possible à l’issue de 
la L2 ; 

• Inscription aux concours de la magistrature et à l’exa-
men d’avocat possible à l’issue du Master 1. 

II. Poursuites d’études  

Les étudiants doivent être titulaires d’un M1 pour s’ins-
crire aux concours de la magistrature et à l’examen d’avo-
cat. 

Il leur est fortement recommandé de se spécialiser grâce à 
un Master 2. 

 

 

Candidature  

Les vœux  

De janvier à mi-mars :  
 création du dossier : https://www.parcoursup.fr/ 
 saisie des vœux 
 consultation des caractéristiques de chaque formation  

De mi-mars à fin mars :  
 examen des vœux par les lycées  
 chaque vœux fait l’objet d’une fiche avenir  
 confirmation de chaque vœu une fois le dossier com-

plet  
 un vœu non confirmé avant fin mars, ou un dossier in-

complet, n’est pas pris en compte  

Les propositions  

Mi-mai  
 réponse aux vœux de la part des établissements d’en-

seignement supérieur 
 confirmation ou mise en attente des vœux par le candi-

dat  

Inscription 

Été  
 après la parution des résultats du BAC, ouverture des 

inscrip- tions dans l’établissement choisi sur deux 
périodes : 2 se- maines en juillet, et 3 semaines fin août 
- début septembre  

 

Condition de maintien  

Evaluation de la situation de chaque étudiant à l’issue des 
deux premières années du parcours, selon différents 
critères (attitude, assiduité, résultats).  

  
Responsables : 
 
Emmanuelle JUEN 
Maître de conférences 
03.80.39.53.89 
  

Et 
 

Géraldine MAUGAIN 
Maître de conférences 
03.80.39.35.49 
 

Contact responsables :  

prepaged@u-bourgogne.fr  

 
Contacts secrétariats : 
 
UFR Droit & Sciences Economique et Politique 
4 boulevard Gabriel - BP 17270 
21072 Dijon cedex 
 
Secretariat.droit.licence@u-bourgogne.fr 
 
Scolarité L1 et L2 Droit - bureau R22 
03 80 39 53 65 / 39 06  
 
Scolarité  L3 Droit - bureau R22 
03 80 39 53 11 

Pratique 

Volume horaire/semestre : 

15 h de travaux dirigés 

12 h de séminaires 

 

Site préparant au  

diplôme : DIJON  


